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Modalités actuelles de délivrance du certificat d'honorabilité
Question écrite n° 14926

Texte de la question

M. Christian Baptiste attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les modalités
actuelles de délivrance du certificat d'honorabilité exigé pour les personnes exerçant des fonctions impliquant un
contact avec des mineurs. À ce jour, ces vérifications reposent notamment sur la consultation du fichier judiciaire
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes (FIJAISV). Toutefois, si ce fichier constitue un outil
essentiel de prévention, il ne recense pas de manière exhaustive l'ensemble des personnes condamnées pour
des infractions sexuelles ou violentes. En effet, son périmètre dépend de critères juridiques précis tenant à la
nature des infractions et aux décisions judiciaires d'inscription. Par ailleurs, ce dispositif ne permet pas de
prendre en compte certaines situations pourtant préoccupantes, notamment celles impliquant des personnes
ayant fait l'objet d'enquêtes ou de procédures sans condamnation définitive. À cet égard, le traitement
d'antécédents judiciaires (TAJ), utilisé par les forces de sécurité intérieure, contient des informations relatives à
des personnes mises en cause dans le cadre d'enquêtes judiciaires, y compris en l'absence de condamnation.
Dans ce contexte, il s'interroge sur les limites actuelles des dispositifs de vérification existants et sur
l'opportunité de les faire évoluer afin de mieux prévenir les risques, notamment dans les secteurs éducatif,
sportif et associatif. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre du
certificat d'honorabilité afin de mieux prendre en compte les situations à risque non couvertes par le FIJAISV ; si
une réflexion est engagée sur les conditions dans lesquelles certaines informations issues du TAJ pourraient
être mobilisées, dans le strict respect de la présomption d'innocence et des règles relatives à la protection des
données personnelles et quelles garanties pourraient être mises en place pour concilier protection des mineurs
et respect des droits fondamentaux.
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